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Conthey, le … 

 

Remarques sur le Plan d'aménagement Troisième correction du Rhône 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous remercions de mettre en consultation le Plan d'aménagement de la Troi-
sième correction du Rhône (PA-R3). Vous nous donnez ainsi la possibilité de nous 
exprimer sur ce projet de première importance pour le développement futur de notre 
canton. 

Les représentants de l'agriculture ont suivi l'évolution de R3 depuis plusieurs années, 
notamment au sein du Groupe d'accompagnement "R3-agriculture" et dans les 
commissions régionales de pilotage (COREPIL). Cette participation a permis un 
contact profitable avec les différents milieux intéressés, et nous a également permis 
d'observer l'avancement des études relatives à ce dossier. Le PA-R3 donne enfin 
une vue d'ensemble du projet. En effet, ce n'est que maintenant, avec le PA-R3, qu'il 
devient possible d'estimer les réelles dimensions des réaménagements prévues et 
les enjeux pour notre secteur. 

Sans nul doute, une troisième correction du Rhône est nécessaire, et nous félicitons 
les responsables politiques pour leur clairvoyance en la matière. Le projet R3 aura, a 
long terme, des incidences notoires sur la plaine du Rhône. Par une attitude positive, 
l'agriculture est prête à contribuer au développement économique du Valais, comme 
elle l'a fait dans le passé pour les zones à construire et pour les grandes infrastructu-
res (notamment pour l'autoroute). 

Les arguments de protection contre les crues peuvent en effet justifier de sa-
crifier un minimum absolu de terres agricoles, pour autant que la solution la 
moins gourmande en terres soit choisie. 

Projet No. 2 



ADSA Remarques sur le PA-R3 (P R O J E T) page 2/13 

Nos remarques ci-dessous portent essentiellement sur la partie générale et la partie 
thématique du rapport de synthèse du plan d'aménagement (point 1.1 et 1.2 de votre 
formulaire de réponse), en incluant quelques commentaires généraux (points 4 et 5). 

 

1. Situation de danger et objectifs de protection contre les crues 

Les risques actuels et les débits de dimensionnement du projet découlent de toute 
évidence des rapports présentés. La capacité hydraulique du fleuve doit être aug-
mentée d'une manière générale, afin d’évacuer eaux et matériaux lors des 
crues centennales et milléniales sur tout le parcours du Rhône vers son exu-
toire naturel que constitue le Léman. Dans le cadre fixé par ces éléments, il 
convient de trouver la solution la moins gourmande en terrains, toutes zones confon-
dues. 

Il s'agit de trouver une solution se basant sur le travail des deux premières cor-
rections, avec des techniques dont l'efficacité est avérée, réalisable rapidement à 
des coûts raisonnables et partant d’une logique hydraulique et d'écologie appliquée, 
en mettant les besoins de l’homme au centre des préoccupations. 

Demandes: 

− Avant que le projet ne puisse être mis en œuvre et afin de garantir une sécurité 
minimale, il serait judicieux d'entretenir correctement le lit du fleuve et de le gar-
der libre de tout encombrement tels qu’une forte végétation ou des dépôts de ma-
tériaux charriés, ce qui n'est pas toujours le cas aujourd'hui. 

− Pour estimer le niveau de protection nécessaire, il convient de prendre en compte 
que les cultures spéciales doivent être mieux protégées que l'agriculture en géné-
ral, du fait des investissements largement supérieurs aux grandes cultures. 

− La protection contre la crue milléniale doit être assurée sur tout le parcours du 
Rhône, excluant les risques résiduels. 

 

2. Solutions étudiées 

Le projet R3 prévoit des élargissements systématiques (où il y a la place) de type C1 
sur des grands linéaires, afin de répondre autant que possible à la Loi fédérale sur 
l'aménagement des cours d'eau. 

Un approfondissement modéré du lit, combiné avec le renforcement des di-
gues existantes et un léger exhaussement ponctuel offrent une solution beau-
coup plus économique et sécuritaire. 

Arguments: 

1. L'ADSA a mené une étude de faisabilité pour une correction sans élargissements 
sur des tronçons-types (Sierre, Fully). Les rapports y relatifs et leur validation par 
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un bureau tiers se trouvent en annexe. Le résultat montre qu'il est possible 
d'évacuer les débits de dimensionnement R3 avec des modifications mineu-
res sur les digues ou le lit du fleuve. Les solutions de R3 prévues aux passa-
ges dans les villes démontrent également la faisabilité d'une telle variante. Les 
estimations1 qui avançaient un exhaussement nécessaire de quatre mètres 
étaient donc largement exagérées. Sans déplacement de digues et donc avec 
moins d'interventions, la sécurité recherchée pourrait être atteinte plus rapide-
ment. 

2. Nos informations montrent que le lit mineur du Rhône est souvent colmaté et 
donc imperméable sur une épaisseur de plusieurs mètres. Les risques d'un 
abaissement de la nappe et des tassements de terrains conséquents sont sures-
timés (cf. rapport Tissières en annexe). De plus, ces risques pourraient être atté-
nués avec des canaux latéraux régulateurs (systèmes d'écluses; exemple: canal 
de Fully). 

3. Une vitesse diminuée de l'eau due aux élargissements du fleuve entraînera 
des dépôts de matériel plus élevés qui devront être évacués par des 
moyens mécaniques. Ces coûts élevés sont à supporter partiellement par les 
communes2. Par contre, la solution de l’ADSA pour un transport rapide des eaux 
vers le Léman est la manière la plus sûre d'éviter des inondations et des dépôts 
de matériel, diminuant en même temps les frais d’entretien. 

4. Déplacer des digues entraîne des coûts énergétiques conséquents. De même, la 
perte de surfaces agricoles entraînera des transports supplémentaires de den-
rées alimentaires. Ces éléments doivent être pris en compte lors de l'élaboration 
d'un bilan écologique. 

5. Le Rhône et le Valais ont une situation très particulière. L'espace disponible dans 
la plaine du Rhône est limité mais vital. Les contraintes pour un nouveau projet 
avec les dimensions de R3 sont élevées dans toute la plaine. Il convient ainsi 
d'utiliser l'espace avec toute la diligence due et d'adapter les priorités si néces-
saire. L'économie de notre canton a besoin de l'ensemble de la plaine, et d'une 
plaine rapidement sécurisée. 

6. Les solutions valables ailleurs en Suisse ne sont pas forcément les meilleures 
pour le Valais. Les deux premières corrections ont changé fondamentalement le 
Rhône. Son tracé naturel (méandres etc.) n'existe pratiquement plus et ne pourra 
pas être rétabli. D'autre part, le Léman est capable d'absorber sans problèmes les 
crues du Rhône et les matériaux charriés. Il faut profiter de cet avantage. Il s'agit 
de négocier l'application de la Loi fédérale sur l'aménagement des cours d'eau 
pour le cas du Rhône (avis de droit en cours d’élaboration). 
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Demande: 

− Nous demandons de prendre en compte les études de l’ADSA, en alternative 
aux élargissements C1 pour tous les tronçons sur lesquels un abaissement et/ou 
un exhaussement modéré permettent l'évacuation de la crue milléniale. 

 

3. Elargissements ponctuels C3 

Le projet prévoit 14 élargissements ponctuels de type C3 avec une emprise totale de 
257 ha3, tous en dehors de l'emprise actuelle du Rhône et pour une grande partie 
dans la zone agricole. 

Nous ne pouvons pas accepter la perte de surfaces de cet ordre de grandeur 
pour des biotopes supplémentaires le long du Rhône dont l'utilité écologique 
n'est pas justifiée. 

Arguments: 

1. Plusieurs de ces élargissements n'ont aucune justification hydraulique (no-
tamment St-Léonard, Printze, Morge, Lizerne, Aval coude Riddes), selon le projet 
actuel4. Comme plusieurs responsables politiques le demandent, uniquement la 
sécurité justifie une perte de terrain. 

2. L'effet positif pour la nature ne s'installera pas comme espéré. L'EAWAG 
(Institut fédéral pour l'aménagement, l'épuration et la protection des eaux) a pré-
cisé dans un rapport5 que "...il est donc utopique d'espérer que les mesures pré-
vues permettront de transformer le cours inférieur du Rhône en une idylle à forte 
richesse faunistique et floristique." 

3. Le projet ne précise que peu les réelles améliorations. Le rapport de synthèse in-
dique que l'efficacité ne pourra être établie qu'après des études "académiques" 
supplémentaires6, dont les conclusions restent ouvertes. 

4. Toute la plaine du Rhône doit être considérée comme une zone à fortes contrain-
tes. La mise en place de vastes élargissements n'y est pas envisageable. La 
perte de surface y relative est trop grande et en déséquilibre avec les objectifs 
socio-économiques du canton. 

5. La gestion des matériaux à l'intérieur des élargissements C3 sera difficilement 
compatible avec les objectifs "nature" recherchés. Dans ces zones de dépôts à 
moindre vitesse de l'eau, il faudra recourir à des extractions pour éviter les accu-
mulations7. En plus des coûts engendrés, les moyens mécaniques nécessaires 
nuiront aux biotopes qu'on aimerait y installer, comme par exemple à la végéta-
tion pionnière. Ces élargissements ne risqueraient-ils pas de ressembler plutôt à 
des gravières (avec tous les désagréments liés à leur exploitation, y compris le 
trafic routier) qu'à des zones protégées? 
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6. Le marnage du aux installations hydroélectriques ne sera guère atténué par les 
élargissements ponctuels. L'effet positif de ces derniers sur le régime du fleuve 
paraît minime. Seuls des bassins de rétention à la sortie des turbinages ou éven-
tuellement le projet aqueduc pourront remédier à ce problème. 

7. Les éventuels espaces situés à l'intérieur des digues n'ont qu'une valeur très limi-
tée pour l'agriculture. Une agriculture productive ne sera guère possible sur une 
surface potentiellement inondable. Subsidiairement, ces surfaces pourraient ser-
vir de surfaces de compensation écologique (SCE) dans le sens de l'Ordonnance 
fédérale sur les paiements directs et doivent donc être affectées à la zone agri-
cole. 

Demandes: 

− Les élargissements ponctuels doivent être abandonnés. L'amélioration éco-
logique doit systématiquement se faire à l'intérieur du périmètre nécessaire pour 
la sécurité. Une emprise supplémentaire se justifierait uniquement pour la protec-
tion contre les crues. 

− Une nouvelle pesée d'intérêt transparente est nécessaire pour comparer la perte 
énorme de surface agricoles pour les élargissements C3 et les éventuels bénéfi-
ces pour la nature. 

 

4. Effets sur l'agriculture 

L'effet le plus drastique sur l'agriculture est la perte possible de terrains. Le projet R3 
pourrait remettre en cause un secteur économique performant, en harmonie avec la 
nature et avec des bonnes perspectives d'avenir. 

Toute une série d'autres répercussions seraient causées par la perte de terrains, par 
les travaux de construction et les réaménagements de la plaine. 

Avant tout, il faut minimiser la perte de surfaces agricoles, comme le demande 
un objectif du projet R3. 

Arguments: 

1. L'emprise sur les terres agricoles est largement supérieure aux estimations 
du projet. La répartition de l'emprise par zones ne donne pas une image juste de 
la réalité. L'agriculture ne devra pas seulement donner les 376ha en zones agri-
coles. Les terrains en zones à construire et en zones non définies dont le projet a 
besoin pour ses élargissements sont aujourd'hui essentiellement utilisés par 
l'agriculture. De plus, on peut s'attendre à ce que des zones agricoles soient réaf-
fectées pour compenser les pertes dans les autres zones. A terme, les 870ha 
d'emprise supplémentaire du projet seront pour une majeure partie suppor-
tés par l'agriculture.  
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2. L'agriculture de la plaine du Rhône et surtout ses cultures spéciales sont un sec-
teur performant. Les exploitations sont compétitives et leurs structures compa-
rables à celles que l'on trouve dans nos pays voisins. Il y a de bonnes perspecti-
ves d'avenir dans ce secteur. Les produits de nos agriculteurs répondent aux 
standards élevés des marchés. 

3. Un hectare d'arboriculture représente un chiffre d'affaire de Fr. 26'000.- à 
Fr. 42'000.- (poires, pommes8 et abricots9). Les pertes de terrains prévues se 
chiffrant en centaines d'hectares, l'agriculture valaisanne devrait assumer année 
après année un manque à gagner dépassant largement les 10 millions de 
francs. 

4. L'avenir de l'agriculture passera par une agriculture de production. L'agritourisme, 
la vente locale ou directe, les produits de terroir, les labels, les spécialités, l'agri-
culture extensive et l'agriculture biologique sont souvent évoqués pour dévelop-
per l'agriculture. Ces solutions ne sont souvent praticables que pour des petits 
groupes d'agriculteurs (niches sur le marché). Nous sommes convaincus que 
l'agriculture doit avant tout assurer son rôle premier qui est de produire des 
denrées alimentaires en quantité suffisante, saines, de proximité, avec un im-
pact minimal sur l'environnement, notamment en termes de production de CO2. 

5. L'agriculture de la plaine du Rhône est écologique. Nos agriculteurs étaient 
les pionniers de la production intégrée. La lutte biologique contre les parasites, 
des vergers enherbés et une fumure équilibrée font partie d'un standard commu-
nément acquis. Ainsi, l'agriculture moderne répond aux plus hautes exigences 
écologiques. De plus, les vergers sont très appréciés par les promeneurs, les cy-
clistes et les amis de la nature et de beaux paysages. 

8. A ce jour, aucun détail concernant l'indemnisation des agriculteurs en cas de dé-
gâts causés par le projet n'est connu. Au niveau juridique, nous sommes certains 
qu'il sera impossible d'introduire un système d'inversion du fardeau de la preuve 
(Loi atomique), au contraire de ce qui a été souvent évoqué. 

9. La Loi cantonale sur l'aménagement des cours d'eau (art. 23 1c) précise que la 
renaturation des cours d'eau doit être économiquement supportable. Une exploi-
tation agricole qui perdrait plus de 5% de sa surface serait menacée de disparaî-
tre. 

10. Le gibier cause déjà aujourd'hui passablement de dégât aux cultures de la plaine. 
En rendant les rives du Rhône et donc la plaine encore plus attractives au gibier, 
ces problèmes risquent de s'aggraver dans le futur. Une protection des cultures 
par des clôtures n'est tout simplement pas envisageable, ne serait-ce que du 
point de vue de la protection du paysage. 
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Demandes: 

− Les pertes de terrains possibles doivent être chiffrées en détail par secteur de 
l'agriculture (prairies, grandes cultures, vignes, arboriculture, cultures maraîchè-
res) et par région. 

− L'agriculture est un secteur économique à part entière qui doit être respecté en 
tant que tel. Les activités agricoles doivent être considérées comme une 
contrainte aux diverses solutions, au même titre que les autres activités humai-
nes. Le degré d'atteinte des objectifs visés doit être pondéré différemment. Ainsi, 
un aménagement par rehaussement et abaissement pourrait sembler la meilleure 
solution. 

− La procédure d'indemnisation en cas de dégât causé par le projet doit être préci-
sée en collaboration avec la branche. 

− Le profil des digues (différents degrés de pente selon les circonstances locales) 
doit être choisi afin de minimiser la perte de surface agricole. 

− Le projet doit contribuer à résoudre le conflit actuel avec le gibier et les cultures 
intensives de la plaine. 

− La surface agricole doit pouvoir venir aussi proche que possible de l'emprise fu-
ture du Rhône. 

 

5. Améliorations foncières intégrales 

Dans le cadre du projet R3, l’agriculture n’est pas demandeuse des AFI. 
L’agriculture fera les demandes correspondantes en cas de besoin. Si les arguments 
de l’ADSA sont pris en compte, des réaménagements du territoire ne seront pas né-
cessaires à cette échelle.  

Arguments: 

1. Avec des achats de gré à gré au fil des années, les producteurs arrivent souvent 
à regrouper suffisamment leurs parcelles pour permettre une utilisation rationnelle 
et une bonne pratique agricole. Un regroupement supplémentaire n'abaisserait 
pratiquement plus les coûts de production, surtout dans les cultures intensives, 
dont les besoins de main-d'œuvre à l'hectare sont élevés. 

2. Le regroupement de terrains n'a pas que des effets positifs. Un facteur de risque 
local, comme le gel ou la grêle par exemple, pourrait causer des dégâts insuppor-
tables pour un producteur qui a trop regroupé ses parcelles. Des terrains distants 
les uns des autres constituent une certaine assurance contre ces risques. 

3. L'accès routier est en général suffisant pour l’utilisation agricole. 
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4. Dans les secteurs avec des cultures pérennes (vigne, arboriculture), les AFI sont 
difficiles et coûteuses à réaliser, la durée de vie d'une culture étant de 20 à 30 
ans. 

5. La raréfaction des terres liés aux achats de terrains par l'Etat pour l’élargissement 
a tendance a augmenter le prix des terres de la plaine. Ceci produit un effet néga-
tif sur les coûts de production. 

Demandes: 

− Le Service de l’agriculture devrait retirer les AFI du projet R3. 

 

6. Surfaces d'assolement 

La fiche E.2/2 du plan directeur cantonal demande que 7'350 hectares de surfaces 
d'assolement (SDA) soient garanties par des mesures d'aménagement du territoire. 
Les SDA inventoriées doivent être attribuées à la zone agricole et le quota cantonal 
garanti de façon durable. 

Afin de respecter le plan directeur cantonal, il s'agit de limiter les pertes de ter-
res au strict minimum. Si le périmètre de R3 s'étend sur les surfaces d'assolement, 
il faudrait les compenser par d'autres surfaces, ce qui semble impossible. 

Arguments: 

1. Les terres fertiles de la plaine sont un héritage à sauvegarder pour les généra-
tions futures. Le potentiel de production agricole à proximité de nos consomma-
teurs s'avère indispensable. A l'heure actuelle, une pénurie alimentaire globale 
n'est plus une utopie. Chaque hectare de terres fertiles de notre région est 
d’intérêt général. 

2. Les produits de l'agriculture répondent à un besoin de première nécessité de la 
population entière. La perte de surfaces agricoles comme outil de production de 
l'agriculture serait irréversible. Une telle mesure mérite donc une attention toute 
particulière. 

3. Le regard sur l’agriculture a fondamentalement changé. La pénurie alimentaire et 
énergétique guète l’ensemble de la planète et est devenu une préoccupation ma-
jeure du moment et du futur. Les réserves mondiales de céréales diminuent 
continuellement. Les terres fertiles irrigables sont devenues un bien aussi recher-
ché que le pétrole. 

Demandes: 

− Le plan directeur cantonal doit être respecté en matière de surfaces d'assole-
ment. 



ADSA Remarques sur le PA-R3 (P R O J E T) page 9/13 

− Une pesée d'intérêts rigoureuse s'impose pour estimer les conséquences préoc-
cupantes d'une perte de surfaces agricoles et d'un bénéfice écologique relatif en-
gendré par un élargissement du fleuve. 

 

7. Nature 

Le projet R3 veut apporter des améliorations pour les milieux aquatiques, riverains et 
alluviaux du Rhône en leur affectant plus d'espace. L'impact positif reste cepen-
dant très limité. 

Arguments: 

1. La valeur biologique du Rhône est avant tout limitée par l'exploitation hydroélec-
trique en Valais, pilier fondamental de notre économie. Les barrages au fil du 
Rhône (Lavey, La Souste) forment des barrières infranchissables pour les pois-
sons. La restitution des eaux turbinées est la cause du marnage, connu pour ses 
effets négatifs sur la faune et la flore. Cette situation ne s'améliorera pas avec R3. 

2. Le bilan écologique et énergétique du projet R3 est négatif. La construction et 
l’entretien d’un Rhône élargi consomment énormément d’énergies fossiles. Les 
dépenses énergétiques dues aux transports pour l’importation de denrées alimen-
taires non produites chez nous engendrent les mêmes conséquences. 

3. La plaine du Rhône contient de larges zones où la nature est préservée. Ceci est 
notamment le cas pour les sites protégés, les forêts, mais aussi sur les surfaces 
agricoles qui respectent les normes de production intégrée, voire même de l'agri-
culture biologique. 

4. Il paraît démesuré de créer des espaces vitaux pour des espèces largement éta-
blies en Valais (par exemple le castor) en sacrifiant les meilleures terres agrico-
les. 

5. Un concept d'écologie appliquée doit prendre en compte le bénéfice créé par une 
agriculture de proximité qui limite les transports de denrées alimentaires néces-
saires sans ces surfaces. 

6. Les surfaces éventuellement nécessaires pour améliorer ponctuellement l'espace 
vital pourraient se trouver dans un autre périmètre que celui du Rhône, où les 
contraintes agricoles (terres fertiles) sont moindres. 

Demandes: 

− Un bilan écologique global du projet et des variantes possibles doit être 
établi. 

− Il convient d'améliorer d'abord les éléments essentiels tels que le marnage et les 
barrages avant de s'attaquer à des problèmes mineurs tels que le manque possi-
ble de certains biotopes aquatiques et alluviaux. 
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8. Economie et tourisme 

Le Valais a besoin d'une plaine du Rhône sécurisée pour son futur développement. 
Avant tout, la plaine sert d'espace socio-économique, et des synergies avec le 
paysage agricole doivent être trouvées. Les surfaces agricoles conservées aujour-
d'hui pourront servir non seulement à l'agriculture, mais aussi à d'autres fins si un 
jour le développement économique le demande. 

Si le Rhône possède un certain intérêt touristique, celui-ci ne doit pas être surestimé. 
Le nombre de touristes en montagne dépasse plus que largement celui des touristes 
en plaine. R3 pourra certainement améliorer quelque peu la situation. Cependant, 
l'offre et la fréquentation touristique en plaine ne changeront pas fondamentalement. 
La densité des zones bâties et les grandes infrastructures limiteront toujours l'exploi-
tation touristique. Le fleuve alpin qu’est le Rhône, avec son fort courant, une tempé-
rature ne montant guère en dessus de 10°C en été, des poussières entrainées par 
des vents fréquents sont dissuasifs pour l’occupation de cet espace touristique. 

Demandes: 

− La circulation sur les digues refaites (p. ex. itinéraires à vélo) ne doit pas entrer en 
conflit avec le trafic agricole. 
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Conclusions 

Vu les intérêts en jeu, nous demandons de prendre en compte nos présentes 
remarques et propositions résultant de nos études et de reconsidérer le projet 
R3. 

Corrigeons le projet avant de corriger le Rhône, afin de garantir une rapide ré-
alisation des travaux indispensables à la sécurité de la population valaisanne. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingués. 

 

ADSA 

Association pour la défense du sol agricole 

Le comité: 

 

 

 

Pierre Haefliger, St-Pierre-de-Clages  Maurice Coppex, Vouvry 
Président, maître arboriculteur   Vice-président, maître agriculteur 

 

 

 

Bertrand Caloz, Sierre    Albert-Noël Pitteloud, Réchy 
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Secrétaire, ing. agr. EPFZ 

 

Annexes: 

− Etter Marc: Calculs hydrauliques Sierre-Chippis et Fully 

− Schmidhalter Claude-Alain (Schmidhalter & Pfammatter Ingenieure AG): Valida-
tion des calculs hydrauliques 

− Tissières Pascal (Bureau d'ingénieurs et géologues Tissières SA, Martigny): In-
fluence de l'approfondissement du lit du Rhône sur la nappe alluviale dans le sec-
teur de Fully. Rapport du 12.8.2008 

− Dossier photo (Jacques Dorsaz) 

− Résumé de la position de l'ADSA 
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1Site Internet Rhône vivant, film "Rivières vivantes": "...c'est des digues de 4 mètres...". 
2 Loi cantonale sur l'aménagement des cours d'eau du 15.3.2007, art. 46, al. 1b): 30% de participation 
par la commune, taux pour les cours d'eau cantonaux. 
3 Rapport d'impact sur l'environnement 1ère étape, p. 132-134; surfaces en dehors de C1. 
4 RIE p. 132-134, colonne "Justification hydraulique"; confirmé par A. Squaratti le 28 mai 2008 à la 
séance CDP à Sierre (rapporté par lettre de A. Bétrisey du 30 mai 2008). 
5 EAWAG News 55, 2003: Troisième correction du Rhône: Une revitalisation du fleuve est-elle conci-
liable l‘exploitation hydroélectrique? 
6 Rapport de synthèse PA-R3, p. 83. 
7 Bianco Philippe et al.: " La 2ème correction du Rhône a-t-elle résolu le problème du charriage ?", 
p. 9: " Les élargissements proposés pour la 3ème correction du Rhône vont diminuer la capacité du 
transport. On pourra compenser cette perte par une adaptation des extractions." 
8Agridea, Marges brutes 2007, p. 33-34. 
9Agroscope ACW: Modèle Arbokost 2008. 


